
MODIFICATIONS APPORTÉES AU CONTRAT GH 37493 (ASSURANCE ACCIDENT-MALADIE) – FINANCIÈRE MANUVIE

No Pages Détail Date d’effet Date de la correction

A3

1 -2-3-4 -5-6 -7-8-9-10 -11-12-13-14-15 -
16-17 -18-19-20-21-22-23 -24-25-26-27-
28 -29 -30 -31-32-33-34-35-36-37-38-39-
40-41

Modifications majeures dues au changement de 
Confédération Vie pour Financière Manuvie 1er janvier 1997

A4 15
Ajout à D) « sauf dans le cas des frais de 
médicaments stipulés aux frais remboursables de la 
garantie Frais médicaux »

1er janvier 1997

A5 21 -22-23
Modifications majeures dues à l’introduction de 
l’assurance médicaments pour le personnel retraité 
de 65 ans et plus

1er janvier 1997

A6 2-3-6- 27-33 -34-35-36-38 -39-40-41 -42-
43

Modifications dues à la définition de conjoint, au 
pourcentage de remboursement des frais engagés à 
l’étranger et à l’ajout de ManuAssistance pour les 
retraités

1er juin 1997

A6-1 32-37 -44-45 Corrections apportées au libellé du contrat 1er juin 1997

A7 4-28-32-33-40
Modifications dues au rattachement de l’IAF à l’INRS, 
à l’ajout de diaphragmes, à l’ajout de ManuAssistance 
pour tous, à l’ajout de l’information sur disquette

1er juin 1999

A8 38 Modification due à l’exclusion du Viagra 10 mars 1999

A9 10-12 (12 n’a jamais été accepté par 
l’UQ)

Modifications dues à l’introduction des protections 
monoparentale et couple 1er juin 1999

A10 9 -30 -41 Modifications dues à l’introduction des protections 
monoparentale et couple 1er juin 1999

A11 37-38 Modifications dues à l’exclusion membre de la famille 
ou proche parent 10 décembre 1999

A12 38 Modification due à l’exclusion des frais relatifs à la 
fécondation in vitro 20 avril 2000

A13 12 (même que A3 1 er  janvier 1997)
Modifications dues à l’introduction des protections 
monoparentale et couple 1er janvier 1999

A14 9-30 Modifications dues à l’exclusion membre de la famille 
ou proche parent 10 décembre 1999

A15 21 Extension de la couverture des personnes à charge 
lors du décès du détenteur 19 janvier 2001

A16 5 Création de la division de la Fondation de l’Université 
du Québec à Montréal 1er juin 2001

A17 29 Modification due à l’ajout de l’achat d’une prothèse 
capillaire et de supports pour prothèse mammaire 1er juin 2001

A18 29
Modification concernant le remboursement des bas 
supports jusqu’à concurrence de quatre paires par 
année civile 

1er janvier 2002
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MODIFICATIONS APPORTÉES AU CONTRAT GH 37493 (ASSURANCE ACCIDENT-MALADIE) – FINANCIÈRE MANUVIE

No Pages Détail Date d’effet Date de la correction
Modification concernant le changement de nom de 
l’Université du Québec à Hull
Ajout d’astérisques à la fin de l’alinéa D) sous 
Personnes à charge  et au début du dernier 
paragraphe de la page 21.

A20 28 Modification du plafond de contribution 1er janvier 2003

A21 5, 7 Modification concernant la nouvelle appellation du 
Musée 7 mars 2003

A22 27, 32, 45
Modification des frais engagés à l’étranger 
remboursement à 100 % en cas d’urgence et 
prestation maximale de 2 000 000 $

1er juin 2003

A23 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 
43, 44, 45

Ajout du libellé au remboursement des FRAIS À 
L’ÉTRANGER 1er juin 2003

A24 28 , 39 Ajout du Viagra et tout nouveau médicament ayant 
les mêmes propriétés maximum 500 $ 1er juillet 2003

A25 23
Adaptation du texte Absence temporaire sans 
rémunération  pour tenir compte des nouvelles 
dispositions de la Loi sur les normes du travail

1er mai 2003

A26 1-2, 46
Modification de l’annexe A concernant le plafond de 
contribution, prestation maximale de 2 000 000 $ et 
modification à la pagination de la table des matières

1er juin 2003

A27 4 Ajout de la division Fondation Armand-Frappier, 015 1er mars 2006

A28 34, 35, 37 à 46 Modification au texte pour intégrer ManuAssistance 
amélioré 1er janvier 2005

A29 29 Modification au texte pour préciser les prélèvements 
sanguins 15 juin 2009

A30 5, 6, 10, 16, 17, 28 Modifications aux divisions pour préciser les retraités 
de chaque établissement 1er juillet 2010 2010-08-17

A30 3 Changement du numéro de page dans Table des 
matières  pour Ordre des régimes et employé

A30 5 Divisions , ajout pour les retraités 1er juillet 2010 2010-08-17
A30 6 Ajout dans Définitions , Contribution maximale 1er juillet 2010 2010-08-17
A30 8 Ajout dans Définitions , Pharmacie participante 1er juillet 2010 2010-08-17

A30 10 Ajout dans Attestation de couverture , paragraphe 
pour carte Médicaments ManuScript 1er juillet 2010 2010-08-17

Ajout de deux paragraphes sous Demande de 
règlement
Ajout de deux paragraphes sous Paiement des 
prestations

A19 4, 21 3 septembre 2002

A30 11 1er juillet 2010 2010-08-17
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MODIFICATIONS APPORTÉES AU CONTRAT GH 37493 (ASSURANCE ACCIDENT-MALADIE) – FINANCIÈRE MANUVIE

No Pages Détail Date d’effet Date de la correction

A30 16 Ajout d’un paragraphe sous Frais remboursables 
pour carte médicaments ManuScript 1er juillet 2010 2010-08-17

A30-1 5
Correction de l’erreur sur l’avenant A30 aux noms de 
Fondation Armand-Frappier et Musée québécois de 
culture populaire

1er juillet 2010 2010-08-17

Divisions , résiliation des divisions :
Organisation universitaire interaméricaine (OUI)  
Division 17 et la Fondation de l’Université du Québec 
à Montréal, Division 21

A32 4,5 Modifications aux divisions pour préciser les retraités 
de chaque établissement 1er décembre 2010 2011-01-24

A33 23 Gestion administrative, le contrat remplacer disquette 
par disque compact 15 novembre 2010 2011-01-24

A34 5 Ajout dans la division 54 ( ne bénéficiait pas de la 
carte à paiement différé) 1er décembre 2010 2011-02-17

A35 5 Ajout dans les divisions 4 et 54 ( ne bénéficiait pas de 
la carte à paiement différé) 1er mars 2011 2011-02-17

A36 4 Ajout des divisions 18 1er juin 2013 2013-08-30
A36 5 Ajout des divisions 68 1er juin 2013 2013-08-30
A36 31 Modification aux autres frais remboursables 1er juin 2013 2013-08-30

A37 4 Changement de nom de CREPUQ pour Bureau de 
coopération interuniversitaire (BCI) 3 janvier 2014 2014-01-03

A37-1 7
Suppression de la Fondation Armand-Frappier
Changement de nom de CREPUQ pour Bureau de 
coopération interuniversitaire (BCI)

3 janvier 2014 2015-06-11

A38 29 Les échographies sont remboursables sous réserve 
d'un maximum de 500 $ par échographie. 1er avril 2013 2014-06-10

A39 2 et 17
Nouvelle page 17A Passage du règlement différé à un paiement direct 1er juin 2015 2015-06-04

A40 28,29,31,32

Substitution générique obligatoire, remboursement du 
formulaire d'autorisation d'un médicament de marque, 
précision sur les ostéopathes qui doivent être 
diplômés en ostéopathie (mention D.O.) et précision 
du lieu de résidence du participant dans l'application 
du plafond des frais à être assumés par ce dernier.

1er janvier 2017 2017-01-09

A41 4,5 et 7 Les divisions 19 et 69 ont été résiliées. 1er juillet 2018 2022-01-04

A42 27, 31, 32 et 33
Ajout du libellé suivant pour le physiothérapeute et 
diététiste : "Une recommandation médicale est 
exigée."

31 mai 1993 2022-01-04

A43 3, 4, 5 et 7 Ajout des divisions 22 et 72 et modification de la 
définition de "Employeur" 1er janvier 2022 2022-01-04

A31 5 31 août 2010 2010-08-31
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 CORRECTION DE 
 LA POLICE 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA CORRECTION 

 

A37-1 

DATE D'EFFET 

 
3 JANVIER 2014 

 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers corrige par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
7 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
7 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 
 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 11 juin 2015. 

 
 

 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 

 

  

POLICY CORRECTION FORM 11/00 



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 
 

 

 MODIFICATION DE 

 LA POLICE COLLECTIVE 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A38 

DATE D'EFFET 

 

1er AVRIL 2013 
 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
29 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
29 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 
 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 5 juin 2014. 
 

 
 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 

 

  



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 
 

 

 MODIFICATION DE 

 LA POLICE COLLECTIVE 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A39 

DATE D'EFFET 

 

1er JUIN 2015 
 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
2, 17 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
2, 17 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
17A 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 
 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 26 mai 2015. 
 

 
 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 

 

  



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 
 

 

 MODIFICATION DE 

 LA POLICE COLLECTIVE 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A40 

DATE D'EFFET 

 

1er JANVIER 2017 
 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
28, 29, 31, 32 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
28, 29, 31, 32 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 
 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 9 janvier 2017. 
 

 
 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 

 

  



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 

   
 MODIFICATION DE 
 LA POLICE COLLECTIVE 
 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A41 

DATE D'EFFET 

 

1er JUILLET 2018 

 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
4, 5, 7 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
4, 5, 7 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 

 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 3 juillet 2018. 
 

 
 

 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 



_________________________________________________________________________________________________________ 
 

La Compagnie d’assurance-vie Manufacturers 

 
 
 

       

 

 

Destinataire :  José Mata 
   Bureau régional des ventes - Montréal 

 

Expéditeur :  Hélène Zervoudis  

   
Conception des régimes de l’assurance collective

  

Objet : UNIVERSITÉ DU QUÉBEC – Garanties : Assurance-vie, Assurance-vie 

facultative de l’employé, Assurance-vie facultative des personnes à charge, 

Mutilation accidentelle, Frais d’hospitalisation et Frais médicaux  

 

Date :   3 juillet 2018 
 
 

       

 
 
Les modifications ci-dessous se rapportent au numéro de référence 2018-1100125. 
 

Numéro du 
document 

Modification Date d’effet Description 

GL 37491 A21 1er juillet 2018 La Division 19 a été résiliée. 

GL 37492 A21 

GH 37493 A41 Les Divisions 19 et 69 ont été résiliées. 

 
 
Les contrats seront affichés sur le site sous peu.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées. 

 
 
 
 

Hélène Zervoudis
 

Responsable de la mise en place 
Conception des régimes de l’assurance collective 



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 

   
 MODIFICATION DE 
 LA POLICE COLLECTIVE 
 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A42 

DATE D'EFFET 

 

31 mai 1993 

 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
27, 31, 32, 33 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 

 
27, 31, 32, 33 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 4 février 2020. 
 

 
 

 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 



_________________________________________________________________________________________________________ 
 

La Compagnie d’assurance-vie Manufacturers 

 
 
 

       
 
 
Destinataire :  José Mata 
   Bureau régional des ventes - Montréal 
 
Expéditeur :  Salina Branco 

   
Conception des régimes de l’assurance collective

  
Objet : UNIVERSITÉ DU QUÉBEC – Frais médicaux  
 
Date :   4 février 2020 
 
 

       
 
 
La modification ci-dessous se rapporte au numéro de référence 2020-284775118. 
 

Numéro du 
document 

Modification Date d’effet Description 

GH 37493 A42 31 mai 1993 

 

Ajout du libellé suivant pour le 

physiothérapeute et diététiste : « Une 

recommandation médicale est exigée. » 

 
 
Les contrats seront affichés sur le site sous peu.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées. 

 
 
 
 
Salina Branco

 

Responsable de la mise en place 
Conception des régimes de l’assurance collective 



_________________________________________________________________________________________________________ 
 

La Compagnie d’assurance-vie Manufacturers 

 
 
 

       

 

 

Destinataire :  José Mata 
   Bureau régional des ventes - Montréal 

 

Expéditeur :  Lina El Chami 

   
Conception des régimes de l’assurance collective

  

Objet : UNIVERSITÉ DU QUÉBEC   

 

Date :   4 janvier 2022 
 
 

       

 
 
La modification ci-dessous se rapporte au numéro de référence 2021-1142275. 
 

Numéro du 
document 

Modification Date d’effet Description 

GL 37491 A22  

 

 

1er Janvier 2022 

 

Ajout de la Division 22  

Modification de la définition de « Employeur » 

GL 37492 A23 
Ajout de la Division 22  

Modification de la définition de « Employeur » 

GH 37493 A43 Ajout des Divisions 22 et 72 

Modification de la définition de « Employeur » 

GH 37494 A11 Ajout de la Division 22  

GH 37742 A10 Modification de la définition de « Employeur » 

 
 
Les contrats seront affichés sur le site sous peu.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées. 

 
 
 
 

Lina El Chami
 

Responsable de la mise en place 
Conception des régimes de l’assurance collective 



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 

   
 MODIFICATION DE 
 LA POLICE COLLECTIVE 
 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GH 37493 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A43 

DATE D'EFFET 

 

1ER JANVIER 2022 

 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
3, 4, 5, 7  
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
3, 4, 5, 7  
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 

 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 4 janvier 2022. 
 

 
 

 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 
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